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simone 
  eil

Magistrate et femme d’État française.

« Ma revendication en tant que femme c’est que ma 
différence soit prise en compte, que je ne sois pas 

contrainte de m’adapter au modèle masculin »

• Née  13 juillet 1927 à Nice

• Le  30 mars 1944, elle est  dé-
portée  à  Auschwitz  à l’âge de  16 
ans. Elle y perd son père, son 
frère et sa mère.  Elle est resca-
pée  avec ses sœurs Madeleine 
et Denise, elles aussi déportées.

• En 1946, Simone Jacob 

épouse  Antoine Veil   puis, après 
des études de droit et de science 
politique, entre dans la magistra-
ture comme haut fonctionnaire.

• En 1974,  elle est nommée  mi-
nistre de la Santé  par le pré-
sident Valéry Giscard d’Estaing, qui 
la charge de faire adopter la loi dé-
pénalisant  le recours à l’interrup-

tion volontaire de grossesse (IVG), 
loi qui sera ensuite couramment 
désignée comme la « loi Veil ». Elle 
apparaît dès lors comme icône de 
la lutte contre la discrimination des 
femmes en France.

• Elle est morte le 30 juin 2017 
à Paris.
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